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Arrêté n° 2022-01235 1 / 2 

DGA ACTION SOCIALE ET SOLIDARITE 

Direction de l’Autonomie 
Service Offre Sociale et Médico-Sociale 
T / 04 50 33 22 89 – F / 04 50 33 22 07 

 

Hôtel du Département 

1 avenue d’Albigny 

CS 32444 

74041 Annecy Cedex 

T / 04 50 33 50 00 
n° de siret : 22740001700074 

ARRETE N°2022-01235 
PORTANT FIXATION DES TARIFS DEPENDANCE DE L’ETABLISSEMENT 

D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES LE VAL DES 
USSES A FRANGY ET DU FORFAIT DEPENDANCE AU TITRE DE L’ANNEE 2022

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles 

Vu la Loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement (ASV) 

Vu la Loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire 

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de fonctionnement des 
établissements sociaux et médico-sociaux  

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, 
au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD 

Vu l’arrêté du 4 septembre 2017 relatif aux seuil mentionné à l’article R.314-174 CASF déclenchant le dispositif de 
modulation du forfait global dépendance des EHPAD 

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2019-029 fixant les conditions de mise en œuvre du Schéma de 
l’Autonomie 2019-2023 

Vu l’arrêté du Conseil départemental n°21-05506 portant fixation de la valeur du point GIR départemental pour l’exercice 
2022 à 7,52 € 

Vu l’annexe activité transmise par l’établissement le 26 octobre 2021 

ARRETE 

Article 1 : 

Valorisation des points GIR (colonne E) hébergement permanent 73 700 

Valorisation des points GIR en capacité pleine 75 542,50 

Forfait dépendance 568 419,54 € 

Produit de la tarification N-1 568 419,54 € 

Produit de la tarification N-1 / Forfait dépendance 100,00 % 

La Base de Calcul des tarifs Journaliers (BCTJ) dépendance pour l’année 2022 de l’EHPAD Le Val des Usses est arrêtée 
à hauteur de 568 419,54 €.  

Article 2 :  

Les tarifs journaliers dépendance applicables à compter du 1er avril 2022 sont fixés comme suit : 

EHPAD Moyen 2022 A compter du 01/04/2022 

Tarif GIR 1 / 2 22,63 € 22,50 € 

Tarif GIR 3 /4 14,36 € 14,28 € 

Tarif GIR 5 / 6 6,09 € 6,06 € 
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Arrêté n° 2022-01235 2 / 2 

Article 3 : 

Le forfait global dépendance pour l’année 2022, à la charge du Département de Haute-Savoie, déduction faite des 
contributions des usagers et correspondant au financement de l’APA, versé à l’EHPAD Le Val des Usses se décompose 
comme suit :  

BCTJ 568 419,54 € 

Participations des résidents (GIR 5 / 6) à déduire 157 644,55 € 

Participations des hors départements à déduire 66 328,46 € 

Participations des usagers à déduire 2 931,92 € 

Recettes des moins de 60 ans à déduire 0,00 € 

Financements complémentaires 0,00 € 

TOTAL 341 514,60 € 

Arrondi annuellement à : 341 508 € 

Article 4 : 

Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Lyon dans un délai d’un mois franc à compter de sa date de 
publication ou, à l’égard des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de notification.  

Article 5 : 

M. le Directeur Général des Services, M. le Directeur Général Adjoint en charge de l’Action Sociale et de la Solidarité, Mme 
la Directrice de l’Autonomie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs du Conseil départemental de la Haute-Savoie. 
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Hôtel du Département 
1 avenue d'Albigny 
CS 32444 
7404 1 Annecy Cedex 
T I 04 50 33 50 OO 
n• de siret : 22740001700074 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
Direction Finances 
T I 04 50 33 50 44 - F I 04 50 33 50 29 

Arrêté n° 2022 01107 

PORTANT VIREMENT DE CREDITS AU BUDGET PRINCIPAL 

Le Président du Conseil départemental 
Vu l'article L.2322-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) permettant à l'exécutif de la collectivité de 
répondre rapidement à des aléas budgétaires sans solliciter une décision modificative de l'assemblée délibérante, 

Vu l'article L.2322-2 du CGCT prévoyant l'usage par le Maire des dépenses imprévues, 

Vu l'article L.3322-1 du CGCT portant application aux Départements des articles précités, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 28 février 2022 ayant pour objet le vote du Budget Primitif de l'exercice 
2022, 

Vu l'inscription de crédits au chapitre « dépenses imprévues » à la section de fonctionnement d'un montant de 4 000 000,00 
€, 

Vu l'instruction M52 précisant que : « Le mandat afférent à la dépense imprévue est imputé sur l'article correspondant à la 
dépense, auquel est jointe une décision budgétaire de l'ordonnateur, transmise au représentant de l'Etat, et portant virement 
de crédits. Dès la première session qui suit l'ordonnancement de la dépense, le Président du Conseil départemental doit 
en rendre compte au Conseil départemental, pièces justificatives à l'appui. » 

ARRETE 
Article 1 : Un vi rement de 100 000 €est établi de la ligne 022 vers le compte budgétaire 6574. 

Article 2 : Ce virement de crédits est destiné à verser une aide d'urgence à la Croix-Rouge Française pour soutenir son 
action humanitaire en Ukraine et dans les pays accueillant des réfugiés . 

Article 3 : Il sera rendu compte au prochain Conseil départemental de l'ordonnancement de cette dépense. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des SeNices Départementaux, Madame la Payeure Départementale, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

t du Conseil départemental, 
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•• hautE'·· 
savoit' 
le Département 

• 

Hôtel du Département 
1 avenue d'Albigny 
CS 32444 
7 404 1 Annecy Cedex 
T I 04 50 33 50 OO 
n• de slret 22740001700074 

OGA INFRASTRUCTURES ET MOBILITÉS 
Direction Routes 
Direction Adjointe Gestion Routière - Service Centre d'ingénierie et de Gestion du Trafic 
T I 04 50 33 21 OO - FI 04 50 33 21 01 

Arrêté n° 2021-05272 
Limitation de tonnage permanente 
sur la Route Départementale n° 235 

entre les PR 1 +170 et PR 6+893 
s ur le territoire des communes de Fessy et Cervens 

Cantons de Sciez et Thonon-les-Bains 

Le Président du Conseil départemental 

Vu la loi modifiée n° 82-213 en date du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, 
Vu la loi n° 2004-809 en date du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 3221-4, 
Vu le Code de la route et notamment son livre IV, 
Vu le Code de la voirie routière et notamment son article L 131-3, 
Vu le Code des relations entre le public et l'administration, 
Vu l'arrêté interministériel en date du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes, modifié, 
Vu la demande présentée par l'arrondissement des routes départementales de Thonon-les-Bains, en vue de limiter le 
tonnage sur la RD 235, entre les PR 1 +170 et PR 6+893, sur le territoire des communes de Fessy et Cervens, 
Vu l'avis favorable des Conseillers départementaux du canton de Sciez en date du 15/02/2022, 
Vu l'avis favorable des Conseillers départementaux du canton de Thonon-les-Bains en date du 14/02/2022, 

Considérant les caractéristiques géométriques et structurelles de la RD 235 , du PR 1 +170 au PR 6+893 , 

Considérant, dans ce secteur, la présence de virages et d'un profi l en travers présentant une largeur ne permettant pas le 
croisement de deux poids lourds dans des conditions adaptées, 

Considérant que la réduction du nombre de véhicules de gabarit important sur cet itinéraire contribuerait à accroitre la 
sécuri té des usagers et des riverains de l'axe concerné, 

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des véhicules circulant sur la RD 235, 

Considérant que la circulation de poids lourds est susceptible de mettre en péril la pérennité de la RD 235, 

Considérant qu'il convient d'assurer la pérennité de la RD 235, 

Considérant que le gabarit des véhicules est le plus souvent lié à leur masse, 

Considérant qu'il convient, dans ces conditions, d'y réglementer la circulation des véhicules de plus de 3,5 tonnes, 

ARRETE 

Article 1 : Mesure générale. 

Le Poids Total Autorisé en Charge (PTAC) ou le Poids Total Roulant Autorisé (PTRA) de tous les véhicules circulant sur 
la RD 235, du PR 1+170 au PR 6+893, est limité à 3,5 tonnes. 

Article 2 : Dérogation. 

Les dispositions du présent arrêté ne s'appliquent pas : 

Aux véhicules du gestionnaire de la RD 235, et des entreprises qu'il aurait mandaté, 
Aux véhicules des forces de l'ordre et des services de secours, 
Aux véhicules assurant une mission de service public. 

Article 3 : Signalisation. 

La signalisation nécessaire est mise en place, entretenue et contrôlée par les services de la Direction Routes. 

Article 4 : Recours. 

Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l'objet d 'un recours auprès du Tribunal administratif de Grenoble, ou par 
voie dématérialisée sur le site www.telerecours fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de 
publication. 

Arrêt é n° 21-05272 1 / 2 
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Article 5 : Exécution de l'arrêté. 

M. le Directeur Général des Services, M. le Chef de Corps commandant le groupement de Gendarmerie de la Haute
Savoie, et M. le Directeur départemental de la sécurité publique sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Conseil départemental de la Haute
Savoie. 

Arrêté n° 21 -05272 2/2 
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•• OGA INFRASTRUCTURES ET MOBILITÉS 
Direction Routes haut~·· 

savoi~ 
Direction Adjointe Gestion Routière - Service Centre d'ingénierie et de Gestion du Trafic 
TI 04 50 33 21 OO - FI 04 50 33 21 01 

le Département 

• 
Arrêté n° 2022-00367 

Hôtel du Département 
1 avenue d'Albigny 
CS 32444 

Arrêté permanent de police portant interdiction de stationnement 
sur la Route Départementale n° 354 

74041 Annecy Cedex 
T / 04 50 33 50 OO 
n' de siret : 22740001700074 

Le Président du Conseil départemental 

entre les PR 12+250 et PR 12+850 
sur le territoire de la commune de SAMOËNS 

Canton de CLUSES 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 3221-4, 
Vu le Code de la route et notamment son livre IV, 
Vu le Code de la voirie routière et notamment son article L 131 -3, 
Vu le Code des relations entre le public et l'administration, 

Vu l'arrêté interministériel en date du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes, modifié, 
Vu la demande présentée par la mairie de Samoëns pour interdire le stationnement sur la RD 354, entre les PR 12+250 et 
PR 12+850, motivée par les difficultés rencontrées par les navettes-bus organisées pour fai re les trajets entre la commune 
de Samoëns et le site nordique de Joux Plane, 
Vu l'avis favorable des Conseillers départementaux du canton de Cluses en date du 10/02/2022, 

Considérant le niveau de trafic en période hivernale et des mouvements de véhicules liés aux activités rivera ines et 
touristiques sur la RD 354, 

Considérant les conditions particulières d'enneigement dans ce secteur. nécessitant d'évacuer la neige sur la totalité de la 
plateforme afin de faciliter et sécuriser la progression des usagers. 

Considérant les caractéristiques géométriques de la RD 354, et notamment la largeur des accotements dans la section 
considérée, et le fait qu'un véhicule stationné en bord de chaussée dans cette section serait de nature à empêcher les 
opérations de déneigement, 

Considérant que, dans ces conditions, il y a lieu d'interdire le stationnement de tous les véhicules pendant la saison 
hivernale sur la RD 354, du PR 12+250 au PR 12+850, sur le territoire de la commune de Samoëns, 

ARRETE 

Article 1 : Mesures générales 

Chaque année, dès la fermeture des cols de Joux Plane et Ranfolly et jusqu'à leur réouverture à la fin de la saison hivernale, 
le stationnement de tous les véhicules est interdit le long de la RD 354 entre le PR 12+250 et 12+850, dans les deux sens 
de circulation. 

Article 2 : Signalisation 

La signalisation est mise en place et entretenue par les services de la Direction Routes. 

Article 3 : Recours 

Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal administratif de Grenoble, ou par 
voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de 
publication. 

Article 4 : Exécution de l'arrêté 

M. le Directeur Général des Services, M. le Chef de Corps commandant le groupement de Gendarmerie de la Haute
Savoie, et M. le Directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Conseil départemental de la Haute-Savoie. 

Arrêté n° 22-00367 
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•• 
hautE'·· 
savoiE' 
le Département 

• 

Hôtel du Département 
1 avenue d'Albigny 
CS 32444 
74041 Annecy Cedex 
T I 04 50 33 50 OO 
n' de sire! : 22740001700074 

OGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES 
Pôle Routes 
Direction Adjointe Gestion Routière 
Service Centre d ' ingénierie et de Gestion du Trafic 
T I 04 50 33 21 OO - FI 04 50 33 21 01 

Arrêté n° 2022-00425 
Fixation du régime de priorité « STOP » 

sur la Route Départementale n° 3 au PR 14+500 
et la voie communale dite « Route de Charvaz » 

sur le territoire de la commune de Sales 
Canton de Rumilly 

Le Président du Conseil départemental et le Maire de Sales 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 3221-4, 
Vu le Code de la route et notamment son livre IV, 
Vu le Code de la voirie routière et notamment son article L 131-3, 
Vu le Code des relations entre le public et l'administration, 
Vu l'arrêté interministériel en date du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes, modifié, 
Vu la demande présentée en vue de sécuriser l'intersection entre la RD 3 au PR 14+500 avec la VC dite «route de 
Charvaz», sur le territoire de la commune de Sales, 
Vu la demande d'avis des Conseillers départementaux du canton de Rumilly en date du 19/01/2022, 

Considérant la configuration du carrefour entre la RD 3 au PR 14+500 et de la VC dite« route de Charvaz» d'une part , et 
l'aménagement de voirie d'autre part, 

Considérant que la mise en priorité de la RD 3, à l'intersection avec la voie communale concernée, est de nature à améliorer 
la sécurité des usagers de la RD et de la voie adjacente, 

Considérant qu'il convient, dans ces conditions, d'y réglementer la circulation de tous les véhicu les afin d'assurer la sécurité 
des usagers sur le territoire de la communes de Sales, 

ARRETENT 

Article 1 : Mesure générale 

Le régime de priorité sur la RD 3 et la voie communale dite« route de Charvaz», est fixé comme suit : 

Désignation de la route ou des Désignation de la route ou des 
Régime de priorité instauré 

routes prioritaires routes non prioritaires 

RD 3 - PR 14+500 « route de Charvaz » STOP (AB4) 

Article 2 : Signalisation 

La signalisation nécessaire est mise en place et entretenue par les services de la Direction des Routes. 

Article 3 : Recours 

Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal administratif de Grenoble, ou par 
voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de 
publication. 

Article 4 : Exécution de l'arrêté 

M. le Directeur Général des Services, M. le Chef de Corps commandant le groupement de Gendarmerie de la Haute
Savoie, et M. le Directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Conseil départemental de la Haute-Savoie. 

1 4 MARÇ 2022 

Arrêté n° 22-00425 
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haut~·· 
savo;~ 
le Département 
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Hôtel du Département 
1 avenue d'Albigny 
CS 32444 
7 4041 Annecy Cedex 
T I 04 50 33 50 OO 
n• de sire! : 22740001700074 

OGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES 
Pôle Routes 
Direction Adjointe Gestion Routière 
Service Centre d' ingénierie et de Gestion du Trafic 
TI 04 50 33 21 OO - FI 04 50 33 21 01 

Arrêté n° 2022-00426 
Fixation du régime de priorité «STOP » 

sur la Route Départementale n° 3 au PR 15+285 
et l'impasse des Ecorées 

sur le territoire de la commune de Sales 
Canton de Rumilly 

Le Président du Conseil départemental et le Maire de Sales 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 3221-4, 
Vu le Code de la route et notamment son livre IV, 
Vu le Code de la voirie routière et notamment son article L 131 -3, 
Vu le Code des relations entre le public et l'administration, 
Vu l'arrêté interministériel en date du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes, modifié, 
Vu la demande présentée en vue de sécuriser l'intersection entre la RD 3 au PR 15+285 avec la voie d'accès au lotissement 
« Les Ecorés» sur le territoire de la commune de Sales, 
Vu la demande d'avis des Conseillers départementaux du canton de Rumilly en date du 24/01/2022, 

Considérant la configuration du carrefour entre la RD 3 au PR 15+285 et « l'impasse des Ecorés » d'une part. et 
l'aménagement de voirie d'autre part, 

Considérant que la mise en priorité de la RD 3, à l'intersection avec l'impasse des Ecorés, est de nature à améliorer la 
sécurité des usagers de la RD et de la voie adjacente, 

Considérant qu'il convient, dans ces conditions, d'y réglementer la circulation de tous les véhicules afin d'assurer la sécurité 
des usagers et des riverains sur le territoire de la communes de Sales, 

ARRETENT 

Article 1 : Mesure générale 

Le régime de priorité sur la RD 3 et l'impasse des Ecorés, est fixé comme suit : 
Désignation de la route ou des Désignation de la route ou des 

Régime de priorité instauré 
routes prioritaires routes non prioritaires 

RD 3 - PR 15+285 « impasse des Ecorés » STOP (A84) 

Article 2 : Signalisation 

La signalisation nécessaire est mise en place et entretenue par les services de la Direction des Routes. 

Article 3: Recours 

Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal administrat if de Grenoble, ou par 
voie dématérialisée sur le site yvww.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de 
publication. 

Article 4 : Exécution de l'arrêté 

M. le Directeur Général des Services, M. le Chef de Corps commandant le groupement de Gendarmerie de la Haute
Savoie, et M. le Directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Conseil départemental de la Haute-Savoie. 

A .... Sf!.t.A .......... ., le 1 4 MA9~ 2022 
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